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Arrêté CAB/SPAS/2026/n°17 
portant interdiction temporaire d'achat, de vente, de cession, 

d'utilisation, de port et de transport des artifices de divertissement 
et d'articles pyrotechniques. 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment l'article L. 2215-1; 

VU le Code pénal ; 

VU le Code de l'environnement, notamment l'article R. 557-6-3; 

CABINET 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action 
des services de l'État dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2010-580 du 31 mai 2010 relatif à l'acquisition, la détention et l'utilisation des artifices 
de divertissement et des articles pyrotechniques destinés au théâtre; 

VU le décret du 11 janvier 2023 portant nomination de Monsieur Fabrice RIGOULET-ROZE en qualité 
de préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique; 

VU le décret du 07 juin 2023 portant nomination de Madame Marie ARGOUARC'H, sous-préfète, 
directrice de cabinet du préfet de la région des Pays de la Loire, préfet de la Loire-Atlantique; 

VU l'arrêté préfectoral du 22 octobre 2025 donnant délégation de signature à Madame Sophie 
PAUZAT, directrice adjointe de cabinet du préfet de la région Pays de la Loire, préfet de la 
Loire-Atlantique; 

VU l'arrêté préfectoral du 22 février 1994 interdisant le tir de pétards et autres artifices sur la voie 
publique; 

CONSIDÉRANT que l'utilisation des artifices de divertissement impose, en milieu densément urbanisé, 
des précautions particulières; 

CONSIDÉRANT que les risques de troubles à l'ordre public prévisibles dans le cadre des finales de la 
Coupe d'Afrique des Nations de football ; 
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